
FORMATION AUTORISATION DE CONDUITE R489 - 
CHARIOTS ELEVATEURS

AUTO489

Toute personne souhaitant obtenir ou renouveler l'autorisation de 

Objectifs 
r une autorisation 

Aucun.

Article R4323-55 du Code du Travail :   "La conduite des 

FORMATION / THEORIE

  Notions 

CATEGORIE 1A
Prise de poste et mise en service

CATEGORIE 3
Prise de poste et mise en service

virage et ligne droite

Jours2

14.00
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CATEGORIE 5
Prise de poste et mise en service

n en interne de 
vos engins

Qualification Intervenant(e)(s)

charges

pratique. 
Le stagiaire doit valider les deux tests pour obtenir son autorisation de 
conduite.  
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